


M. Marc PETIT, Mme Christel PFISTER, M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
Mme Clémence QUELENNEC, M. Ali RASFI, Mme Brigitte REGEFFE, M. Hervé REYNAUD, 
Mme Laurence RICCIARDI, M. Jean-Paul RIVAT, M. Jean-Marc SARDAT,  
Mme Nadia SEMACHE, M. Christian SERVANT, Mme Corinne SERVANTON,  
M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI, M. Marc TARDIEU,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN 
 
Pouvoirs : 
M. Cyrille BONNEFOY donne pouvoir à Mme Marie-Pascale DUMAS,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Nicole PEYCELON donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU  
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Audrey BERTHEAS, Mme Catherine CHAPARD, M. Jean-Claude CHARVIN,  
M. Jérôme GABIAUD, M. Gérard TARDY, M. Julien VASSAL,  
Mme Eliane VERGER LEGROS   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 
 
 



 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 05 OCTOBRE 2020 
 

RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS 
DIRECTS (CIID) SUITE AUX ELECTIONS COMMUNAUTAIRES - PROPOSITION 
DE MEMBRES POTENTIELS 
 
 
 

L’article 1650 A du code général des impôts a rendu obligatoire, à compter du 1er janvier 
2012, la création d’une Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID) dans chaque 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité professionnelle unique. 
 
Ainsi, par délibération du 12 décembre 2011, le Conseil de Communauté de Saint-Etienne 
Métropole a créé cette Commission Intercommunale des Impôts Directs. 
 
Celle-ci est composée : 
- du président de l’EPCI ou d’un Vice-Président délégué, Président de la CIID, 
- de 10 commissaires titulaires et 10 commissaires suppléants. 
 
La CIID se réunit à la demande du Directeur Régional/Départemental des Finances 
Publiques et sur convocation du Président de l’EPCI ou du Vice-Président. 
 
La CIID est compétente sur les locaux professionnels et industriels et tient une place centrale 
dans la fiscalité locale :  

- elle participe à la détermination et à la mise à jour des paramètres 
départementaux d’évaluation des locaux professionnels (secteurs, tarifs et 
coefficients de localisation), 

- elle signale à l’administration les changements affectant les locaux professionnels 
non pris en compte par l’administration fiscale, 

- … 
 
La durée du mandat des commissaires est la même que celle du mandat de l’organe 
délibérant de l’EPCI. Il est donc nécessaire de procéder au renouvellement des membres 
suite aux élections métropolitaines du 07 juillet 2020. 
 
Ainsi, Saint-Etienne Métropole doit, sur proposition des communes membres, dresser une 
liste composée de 40 personnes.  

 
Ces personnes doivent remplir les conditions suivantes : 

• être de nationalité française ou ressortissant d’un pays membre de l’Union 
européenne, 

• avoir plus de 18 ans, 
• jouir de leurs droits civils, 
• être inscrites aux rôles des impositions directes locales (TF, TH, CFE) des 

communes membres de l’EPCI ou de l’EPCI, 
• être familiarisées avec les circonstances locales et la fiscalité locale, 
• posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la 

commission. 
 



La liste des personnes proposées et la délibération doivent être envoyées à l’administration 
fiscale. Après vérifications des conditions requises, le directeur régional/départemental des 
finances publiques désignera 10 commissaires titulaires et 10 commissaires suppléants à 
partir de la liste reçue et en informera le Président de l’EPCI. 
 
 
Saint-Etienne Métropole, après avoir consulté les communes membres, décide de proposer 
la liste ci-jointe de 40 noms au Directeur Départemental des Finances Publiques qui 
désignera alors parmi cette liste : 

• 10 commissaires titulaires, 
• 10 commissaires suppléants. 

 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Président, ou 
son représentant dûment habilité, à communiquer la liste de proposition des membres 
de la CIID à la DDFIP, 
 

 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité avec 4 abstentions comme suit :  
 
Votes pour : 
M. Gilles ARTIGUES, Mme Nicole AUBOURDY, Mme Christiane BARAILLER,  
M. Jean-Alain BARRIER, M. Denis BARRIOL, M. Jean-Luc BASSON,  
Mme Caroline BENOUMELAZ, M. Jean-Pierre BERGER, M. Eric BERLIVET,  
Mme Nora BERROUKECHE, Mme Michèle BISACCIA, Mme Jennifer BONJOUR,  
M. Cyrille BONNEFOY (pouvoir donné à Mme Marie-Pascale DUMAS), 
M. Bernard BONNET, M. Vincent BONY, M. Gilles BOUDARD, M. Lionel BOUCHER,  
M. Patrick BOUCHET, M. Kamel BOUCHOU, M. Henri BOUTHEON, Mme Nicole BRUEL, 
Mme Marie-Christine BUFFARD (pouvoir donné à Mme Marie-Eve GOUTELLE),  
M. Régis CADEGROS, Mme Stéphanie CALACIURA, M. Christophe CHALAND,  
M. Denis CHAMBE, M. André CHARBONNIER, M. Marc CHASSAUBENE,  
M. Marc CHAVANNE, Mme Frédérique CHAVE, Mme Laura CINIERI,  
Mme Viviane COGNASSE, M. Jean-Noël CORNUT, M. Paul CORRIERAS,  
M. Pierrick COURBON, M. Jordan DA SILVA, M. Charles DALLARA, M. Jean-Luc DEGRAIX, 
Mme Marianne DELIAVAL, M. Philippe DENIS, M. François DRIOL,  
M. Christian DUCCESCHI, M. Fabrice DUCRET, Mme Marie-Pascale DUMAS,  
Mme Isabelle DUMESTRE, M. Frédéric DURAND, M. David FARA, M. Martial FAUCHET, 
M. Christophe FAVERJON, Mme Sylvie FAYOLLE, M. Jean-Claude FLACHAT,  
Mme Andonella FLECHET, M. Luc FRANCOIS, M. Guy FRANCON, M. Michel GANDILHON, 
M. Pascal GONON, Mme Ramona GONZALEZ GRAIL, Mme Marie-Christine GOURBEYRE,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE, M. Daniel GRAMPFORT, Mme Catherine GROUSSON,  
M. Jacques GUARINOS, M. Rémy GUYOT, M. Georges HALLARY, M. Marc JANDOT,  
M. Christian JOUVE, M. Christian JULIEN, Mme Delphine JUSSELME,  
M. Robert KARULAK, M. Samy KEFI-JEROME, Mme Siham LABICH,  
Mme Pascale LACOUR, M. Bernard LAGET représenté par Mme Marie José MAKAREINIS, 
M. Denis LAURENT, M. Yves LECOCQ, M. Claude LIOGIER,  
M. Julien LUYA, Mme Brigitte MASSON, Mme Nathalie MATRICON, M. Patrick MICHAUD, 
Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE, M. Yves MORAND représenté par  
Mme Christine HEYRAUD, Mme Solange MORERE, Mme Aline MOUSEGHIAN,  
Mme Djida OUCHAOUA (pouvoir donné à M. Christophe FAVERJON),  
M. Tom PENTECOTE, M. Gilles PERACHE, M. Gaël PERDRIAU, Mme Marie-Jo PEREZ,  



M. Marc PETIT, Mme Nicole PEYCELON (pouvoir donné à M. Gaël PERDRIAU),  
Mme Christel PFISTER, M. Jean-Philippe PORCHEROT, Mme Clémence QUELENNEC,  
M. Ali RASFI, Mme Brigitte REGEFFE, M. Hervé REYNAUD, Mme Laurence RICCIARDI,  
M. Jean-Paul RIVAT, M. Jean-Marc SARDAT, Mme Nadia SEMACHE,  
M. Christian SERVANT, Mme Corinne SERVANTON, M. Gilbert SOULIER,  
Mme Eveline SUZAT-GIULIANI, M. Marc TARDIEU, M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, M. Daniel TORGUES,  
M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN 
 
Abstentions : 
M. Germain COLLOMBET, M. Jean DUVERGER, M. Olivier LONGEON, Mme Julie TOKHI. 
 

 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


